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ARTICLE 2
A lapremiére phrase de |’ alinéa 19, aprés le mot :
« trajet »,
insérer lesmots:

«, défini par décret, ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’article 2 stipule que le trajet entre le domicile et le lieu de travail n’est pas considéré comme du
temps de travail, a moins qu’'il ne dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu de
travail. 1l est donc indispensable de définir cette notion de « temps normal de trgjet entre le domicile
et lelieu habituel de travail ».
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